
Lille, le 29 mai 2019
Communiqué de presse

LE BRÛLAGE À L’AIR LIBRE DES DÉCHETS VERTS,
UNE PRATIQUE TRÈS POLLUANTE INTERDITE PARTOUT EN HAUTS-DE-FRANCE

  

Le saviez-vous ?  Brûler  50 kg  de  déchets  verts
émet  autant  de  particules  que  13 000  km
parcourus par une voiture diesel récente.

À la veille d’un long week-end propice au jardinage,
et  alors  que  la  période  estivale  s’installe,
Michel Lalande, préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord, rappelle qu’il est formellement interdit
de brûler des déchets végétaux à l’air libre (tontes de
pelouses, branchages issus de la taille des arbres et
arbustes,  feuilles...)  sur  l’ensemble  du  territoire
régional.

En effet, ces brûlages émettent de nombreux composés toxiques (particules, dioxines...) et sont une
source  importante  de  pollution  de  l’air  ambiant.  Selon  Santé  publique  France,  la  pollution
atmosphérique serait à l’origine de 6 500 décès prématurés par an en Hauts-de-France.

Cette pollution est due principalement aux émissions des véhicules, du chauffage, des industries, de
l’agriculture mais aussi au brûlage des déchets verts produits par les ménages. Les contrevenants
à cette interdiction s’exposent à une amende pouvant aller jusqu’à 450 euros.

De surcroît, brûler des déchets peut causer des troubles du voisinage, que ce soit à cause des odeurs
ou de la fumée dégagées.

Des solutions alternatives existent !

Plutôt que de brûler leurs déchets, les particuliers peuvent les apporter à la déchèterie la plus proche
ou les composter. Dans la région, 98 % de la population a accès à une déchèterie. Pour trouver la
déchèterie la plus proche de chez soi, il suffit de consulter la base SINOE

Chargés d'assurer la sécurité et la salubrité publiques dans leur commune les maires sont susceptibles
de recevoir des plaintes relatives au brûlage sauvage de déchets et de les transmettre au procureur.

La  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (Dreal)  met  à  la
disposition  des  particuliers  et  des  maires  des  documents  d’information  sur  les  risques  et  les
conséquences de ces pratiques :

- Le brûlage des déchets verts à l’air libre à l’usage des particuliers (en annexe) ;
- Le guide pour l’arrêt du brûlage des déchets verts à l’air libre à l’usage des maires (en annexe).

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Documents-de-communication-sur-l-air
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